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DEVENIR SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
L’article R241.39 du code du travail impose la présence de secouristes sur les lieux du travail. 

PUBLIC / 
PRÉREQUIS 

 

Tout salarié d’entreprise. 

Savoir lire, écrire, comprendre et parler la langue d’enseignement de la formation. 

OBJECTIFS 

➢ Le Sauveteur Secouriste du Travail doit connaitre les principaux indicateurs de santé 
au travail, son rôle dans l’entreprise et le cadre juridique qui régit son intervention à 
l’intérieur et en dehors de son établissement. 

➢ Il doit être capable d’identifier les dangers dans une situation d’accident et de travail 

➢ Localiser les personnes exposées aux dangers repérés 

➢ Supprimer ou isoler ces dangers dans une situation d’accident et de travail 

➢ Soustraire la victime sans se mettre en péril dans une situation d’accident 

➢ Examiner la victime, reconnaître et hiérarchiser les signes menaçant la vie de celle-ci 

➢ Déterminer l’ordre de priorité des signes observés et faire alerter 

➢ Utiliser les gestes adéquats pour éviter toute aggravation de l’état de la victime 
jusqu’à l’arrivée des secours spécialisés 

APPROCHE 
PÉDAGOGIQUE 

Pédagogie active en groupe restreint avec des formateurs SST formés par l’INRS 
(Institut National de Recherche et de Sécurité). 

Programme conforme aux directives et référentiels 2024 édités par l’INRS. 

Alternances d’apports théoriques et mises en situation pratique.  

Les gestes seront acquis lors de phases d’apprentissages et par le biais d’accidents 
simulés. 

MÉTHODES ET 
DÉLAI D’ACCÈS 

Formation accessible qu’en Intra et sans délai d’accès 

ACCESSIBILITÉ 
DES 
PERSONNES 

Nous étudions au cas par cas toutes les situations de handicap afin d’envisager une 
intégration dans la formation. Dans le cas contraire, nous prévoyons une orientation 
vers des organismes appropriés. 

MATÉRIEL 
L’organisme fournit le matériel pédagogique (Ordinateur, vidéoprojecteur, mannequins, 
défibrillateur et matériel pour mise en situation pratique) 

DURÉE 

Session d’une durée minimum de 14 heures auxquelles il convient d’ajouter en tant 
que besoin le temps nécessaire pour traiter les conduites à tenir particulières face aux 
risques spécifiques de l’entreprise ou de la profession. 

L’effectif est d’au moins 4 personnes et 10 maximum pour des raisons de confort, de 
dynamique de groupe et de qualité pédagogique. 

MODALITÉ 
D’ÉVALUATION 

2 épreuves certificatives sont prévues : 

➢ Mise en situation d’accident de travail simulée et analyse avec le formateur 

➢ Entretien entre le candidat et le formateur, ayant comme support la mise en situation 
de travail simulée 

Validation au travers d’une grille d’évaluation nationale des compétences du SST 

Remise d’une attestation de formation individuelle de formation et en cas de réussite à 
l’examen, du certificat SST valable 24 mois. 
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DÉROULEMENT ET THÈMES DÉVELOPPÉS 

➢ « Certification » SST – Formation initiale 

− Le rôle du SST et sa participation préventive dans l’entreprise :  

 « Protéger »  
Reconnaître, sans s'exposer, les risques persistants, supprimer ou isoler  
ces dangers ou en soustraire la victime 

 « De protéger à prévenir » : 
Repérer des risques dans une situation de travail et les supprimer ou les faire 
supprimer dans la limite de son champ de compétence et de son autonomie 

 « Examiner » 
Examiner la victime avant et pour la mise en œuvre de l'action choisie en vue  
du résultat à obtenir 

 « Faire alerter » 
Faire alerter ou alerter en fonction de l'organisation des secours dans l'entreprise 

 « De faire alerter à prévenir » 
Informer son responsable hiérarchique et/ou les personnes chargées de 
prévention dans l'entreprise des risques repérés 

 « Secourir » 
Effectuer les gestes appropriés à l'état de la victime 

− La conduite à tenir lorsque la victime : 

 saigne abondamment  
Arrêter le saignement 

 s’étouffe 
Lui permettre de respirer 

 se plaint d’un malaise  
Éviter l’aggravation et prendre un avis médical 

 se plaint de brûlures 
Éviter l’aggravation de la brûlure 

 se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements 
Éviter l’aggravation du traumatisme supposé 

 se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 
Éviter l’aggravation de la plaie 

 ne répond pas mais respire 
Lui permettre de continuer à respirer 

 ne répond pas et ne respire pas 
Assurer une circulation artificielles 

− La conduite à tenir : 

 S’il y a suspicion d’infections dues à des virus :  
L’isolement, la protection, la recherche de signes de gravité 

− Démonstration et utilisation d’un défibrillateur (DAE) 

 


